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ne le fentit prefque plus, tant il avoît diminué: enfin 
il fortit par un abcès que la pointe avoît caufé, trois 
travers le doigt au-deftous du creux de l’eftomac; mais 
il étoit extrêmement d im inué, & la fille fut entière
ment re'tablie. Tranf. phil. m*. 219. Voyez aujfi les 
M ém . de l'acad. de G hir.

„  Plufieurs perfonnes ( dit M . Sloane , à l’occafion 
d’un malheureux qui avoît avalé une grande quantité 
de caillous, pour remédier aux vents dont il étoit affli
g é ,  lefquels ayant relié dans fon eftom ac, Pavoient ré
duit à un état pitoyable;) ,, s’imaginent lorfqu’ils vo- 
„  vent que les oifeaux languilfent, à moins qu’ils n'a- 
,, valent des cailloux on du gravier, que rien n’cit 
„  meilleur pour aider la digdüôn que d’en avaler: mais 
„  j’ai toûjours condamné cette coûtum e, car l’cllom ac 
„  de l’homme étant ,tout-à-fait différent des géiîers des 
„  oifeaux, qui font extrêmement forts, mufculeux , & 
,, tapilîés d’une membrane, qui fert avec ces petits caii- 
„  lous à broyer les alimens qu’ils ont pris; les caillons 
„  ne peuvent manquer de faire beaucoup de mal .  J’ai 
, ,  connu, continue cette auteur, un homm e qui ,  après 
„  avoir avalé  pendant plufieurs années neuf ou dix cail- 
„  lotis par jour auffi gros que des noifettes, mourut 
„  fubitement, quoiqu’ils ne lui cullènt fait aucun mal 
„  eu apparence, & qu’ils euffent toujours palfé „ .

A  v a 1, E R , v. ait. ( Com m .)  A valer  une lettre de 
change, un billet de change; c ’eil y mettre fon aval , 
le  foufcrîre, en répondre: cette expreffion cil peu ufi- 
té e . ( G )

A v a l e r  la fic e lle , terme de Chapelier ; c ’ell fai
re delcendrc, avec l’inilrument appellé avaloire , la fi
celle depuis le haut de la forme d’un chapeau jufqu’au 
bas, qui fe nomme te l ie n . Voyez C h a p e a u  es* 
A v a l o i r e .

A v a l e r  du vin dans une ca v e, terme de ’Tonne
l ie r , c’eil le defeendre dans la cave par le moyen du 
poulain. V :>ycz A v a l a g e  i f  P o u l a i n .

* A V A L I E S ,  f. f. ( Commerce i f  M anufactu
r e .')  c’eft ainli qu’on appelle les laines qu’on enleve 
des peaux de moutons an fortir des mains du boucher. 
O n conçoit aifément que ces laines étant d’une qualité 
fort inférieure à celles de to ifon , on ne peut guère les 
employer qu’en trames.

A V A L O I R E ,  f. f. outil dont les Chapeliers ie 
fervent pour avaler la ficelle, on la faire defeendre de
puis le haut de la forme jufqu’au bas. Voyez C h a 
p e a u .

L 'avaloire e£l un infiniment m oitié de bois & moi
tié de cuivre ou de fer: la partie qui eft compofée de 
bois a cinq ou fix pouces de longueur, deux de lar
geur, & deux ou trois lignes d’épaifteur : mais elle efi 
plus large par en-bas que par en-haut; le bas eft garni 
dans toute la longueur d’une rainure , pour mieux em- 
braflfer la ficelle.- la partie de l 'avaloire, qui eft de fer, 
lui tient lieu de manche, & eft garnie par fa partie fu- 
périeure d’une petite plaque de fer fur laquelle le Cha
pelier appuie le pouce en avalant la f ic e l le . V . C h a - 
PEAU,  i f  la fig. 10, Planche du C h a p elier .

A v a l o i r e  d 'embas , f. f. terme de Bourrelier ; 
c’eft une partie du harnois du ch eval, qui confifte en 
une large bande de cuir double, aftujettie par les deux 
bouts à deux grands anneaux de fer à l ’extrémité des 
reculemens, & foûtenue par deux bandes de cuir qui 
defeendent du fur-dos , & qui la tiennent en une po- 
fition horifontale dans laquelle elle règne autour des 
cuiiîes du cheval : l ’ avaloire d'embas lert à faire recu
ler le carrolfe an moyen des bandes de côté qui tirent 
les chaînettes, & par conféquent le timon en arriéré. 
Voyez la figure 9. Planche du B ou rrelier, qui repré- 
fente  / ’avaloire d ’u n \ h e v a l de lim on.

* A V A  L O  N ,  ( Géographie . ) ville de France en 
Bourgogne dans P.Auxbîs, fur le Coufain. Long. 21. 
22. lat. 47. 28.

Il y a dans Pile de Terre-neuve, Amérique fepten- 
trionaie , une province de même n om .

A V A L  U  R E , f. f. ( Manège i f  M a réch a l. ) c’eft 
un bourrelet, ou cercle de corne, qui fe forme au fa- 
bot d’un cheval quand ce dernier a été b leifé, & qu’il 
vient de la nouvelle corne qui poulie l’ancienne devant 
el le; c ’cft proprement la marque de l’endroit où la nou
velle  corne touche l’ancienne.

Les avalures n’arrivent que par accidens & bleftures 
à la corne : lorfque celle-ci a été entamée par une blef- 
fure, ou par quelque opération, il fe fait une a valure, 
c ’eft-à-dire, qu’il croît une nouvelle corne à la place 
de celle qui a été emportée ; cette- nouvelle corne eft 
plus raboteufe, plus groiïïere & plus m olle que 1’ancieti- 
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n e , elle part com m uném ent de la couronne, & defeend 
toûjours chàifant la vieille devant elle : lorfqu’on voit 
une avalure, on peut compter que le pié eft altéré

* A V  A Z  A N E ,  ( H ifi. nat. bot. ) forte de noi
fettes fort douces & d’une odeur agréable quand elles 
font broyées, qu’on trouve fur un arbrillèau du Bréfil, 
dont on ne donne point la delcription, & qui fe cou- 
fervent confites dans le fucre ; c ’eft un des meilleurs 
fruits du B rélil. Il n’elt pas tiécellaire d’avertir que cet
te defeription eft tirée d’un voyageur ou d’un hiftorien, 
& non pas d’un naturalifte.

A V A N C E ,  f. f. { Com m erce. ) fe prend pour an
ticipation de tem s. Payer un billet, une promeilè d ’n- 
vance, c ’eft en compter la valeur avant le tems de fon 
échéance, ce qui fe fait ordinairement en efeom ptant. 
Voyez E c h é a n c e  i f  E s c o m p t e r .

A v a n c e , fignifie auffl prêt d’argent ou fourniture 
de marchandifes : j e  fuis en avance avec un t e l ,  c’ell- 
à-dire, je lui ai prêté des fortunes conlidérables, je 
lui ai fourni beaucoup de marchandifes.

A v a n c e , on dit en termes de lettres de change, 
avance pour le tireu r, lorfque d’une lettre négociée, 
celui qui la négocie en reçoit plus que le pair, c’eil- 
à-dire, plus que la fotnme portée par la lettre: on ap
pelle au contraire avance pour le donneur & perte pour 
le tireu r, lorfque par la négociation, celui à qui appar
tient la lettre, n’en reçoit pas l’entiere valeur . (G )

A v a n c e »» S a i l l i e , en Architecture ; c’eft or
dinairement la ligne ou la dillance qu’il y a entre l’ex
trémité d’un membre ou d’une moulure , & la partie 
découverte de la colonne ou de toute autre partie d’où
Y avance fe fa it.

Cependant il y a des auteurs qui regardent l’a van ce , 
ou la fa illie , com m e venant de faxe de la co lonne, 
& ils la définilfent une ligne droite comprife entre l’axe 
& la furface extérieure d’un membre ou d’une moulu
re . Voyez S a i l l i e . ( P )

* A v a n c e , ( cap. d ' ) cap du M agellan , dans l’A 
mérique méridionale, aînfî nomm é de ce qu’il eft le 
plus avancé dans le détroit de M agellan.

* A V A N C E R  les plantes , ( A g ricu ltu re . ) c ’eft 
hâter leur accroillemeut ou leur fruit ; ce qui s’ opère 
par le fumier qu’on leur donne, ou par le remuement 
des terres, on par l’arrofage: tous ces moyens produi- 
fent le m êm e effet.

A v a n c e r , dans te Commerce , a différens fen s .
Il fignifie 1*. faire les frais d’une entreprife avant que 
le tems foit venu de s’en rembourfer; ainfi l’on dit qu’ 
un homme a avancé tous les frais d’une manufacture : 
2”. Il fe prend pour prêter de l’argent ou fournir à cré
dit les marchandifes: 3°. en fait de payem ent, on dit 
avancer un payement , c’e ft-à -d ire  le faire avant l’é
chéance. Voyez A v a n c e . (G )

A v a n c e r , en terme de T ireu r d'or ; c ’eft don
ner au fil d’or le  quatrième tirage pour le mettre en 
état d’être fini dans la dernîere opération qui fe fait 
par les tourneufes. Voyez T i r e u r  d ’ o r .

A  V A  N  C E U  R , f. m. ouvrier employé à une opé
ration particulière dans le tirage de l’or. Voy. A v a n 
c e r  i f  T i r e r  l’ o r .

* A V A N I E ,  outrage , a ffron t, in ftilte , ( Gram 
m a ire .)  termes relatifs à la nature des procédés d’un 
homme envers un autre . L 'infulte  eft ordinairement dans 
le difeours; l’affront dans le refus; V outrage & Y ava
nie dans l’aélion : mais Yinfulte marque de l’étourderie;
Y outrage, del à violence; & Y avan ie, du m épris. C e
lui qui vit avec des étourdis, eft expofé à des enfuî
tes ; celui qui demande à un indifférent ce qu’ on ne 
doit attendre que d’un ami , mérite prefqu’un a ffro n t. 
Il faut éviter les hommes violens fi l’ on craint d’ ef- 
fuyer des outrages-, & ne s’attaquer jamqis à la popu
lace, (1 l’on eft fenlible aux avanies.

A v a n i e , ( H ifi. mod. i f  Com m erce. ) ce terme 
eft particulièrement ufité dans le Levant & dans tous 
¡es états du grand-feigneur , pour lignifier les pré fens 
ou les amendes que les bachas & les douaniers Turcs 
exigent des marchands Chrétiens , ou leur font payer 
injullement & fous de faux prétextes de contravention.

Quand les avanies regardent tonte une nation , ce 
font les ainbaffadeurs ou les confuls qui les règlent, 
& qui enfuite en ordonnent la levée fur les marchands 
& particuliers de la nation, mais ordinairement de l’a
vis & avec la participation des principaux d’entr’eux.

Pour les avanies particulières, chacun s’ en tire au 
meilleur marché qui lui eft poftîble, en employant toû
jours néanmoins le crédit & l ’entremife des ambafiadeurs 
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